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AMELIORER LES CONDITIONS 
DE TRAVAIL : 

 
Le rôle du document unique 
dans le programme annuel 

de prévention. 
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LE PROGRAMME ANNUEL DE PREVENTION DE L’EDUCATION NATIONALE. 

En tant qu'employeur, le chef de service ou le chef 
d'établissement a l'obligation d'évaluer l'ensemble des risques 
auxquels sont soumis les agents placés sous son autorité et de 
préserver leur santé physique et mentale, ce qui inclut les 
troubles musculo-squelettiques, les agents chimiques 
cancérogènes, mutagènes et toxiques pour la reproduction 
(CMR) mais aussi les risques psychosociaux. 
Cette évaluation est transcrite dans le document unique dont la 
réalisation est obligatoire depuis le 5 novembre 2002 et qui est 
remis à jour au moins chaque année. 
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La réalisation du document unique est une démarche participative de tous les 
agents d'un service ou d'un établissement. 
Les agents analysent les risques auxquels ils sont soumis par un regard critique 
porté sur : 
- les matières : matériaux, substances, produits, identification, qualité, quantité, 
manutention, stockage, etc. ; 
- les matériels : outils de travail, machines, logiciels, équipements de protection, 
vétusté, ergonomie, maintenance, vérification, etc. ; 
- la méthode de travail : technique, gestes et postures, mode opératoire, 
procédure, instructions, consignes, manuels, etc. ; 
- le lieu de travail : contexte, locaux, accueil de public, environnement physique, 
ambiances de travail, aménagements, etc. ; 
- les agents : nombre, statut, horaires, formation, motivation, charge de travail, 
contrainte, absentéisme, qualification, expérience, compétence, organisation, 
management, etc. 
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Les risques devant être recensés dans 

le document unique  
 

A.I Les risques psychosociaux (RPS) 
 
A.II Les troubles musculo-squelettiques (TMS) 
 
A.III Les agents cancérogènes, mutagènes et 
toxiques pour la reproduction (CMR) 
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A.I Les risques psychosociaux (RPS) 
 
Les risques psychosociaux résultent d'une confrontation entre les exigences de 
l'organisation du travail et les exigences du fonctionnement psychique de l'agent.  
Les RPS regroupent notamment : 
- le stress : déséquilibre entre la perception qu'une personne a des contraintes que lui 
impose son environnement de travail et la perception qu'elle a de ses propres ressources 
pour y faire face ; 
- les violences externes : insultes, menaces, agressions physiques ou psychologiques 
exercées dans le cadre du travail par des personnes extérieures à l'établissement ; 
- les violences internes : harcèlement sexuel ou moral, agressions physiques ou verbales, 
insultes, brimades, intimidations, conflits exacerbés à l'intérieur de l'établissement entre 
collègues ou avec les responsables hiérarchiques. 
Ils se traduisent par un mal-être, une souffrance mentale et des atteintes physiques 
(maladies cardio-vasculaires, troubles musculo-squelettiques, angoisses, troubles 
dépressifs, pratiques addictives, accidents, suicides, etc.) et ont des répercussions sur 
l'organisation et les relations sociales dans l'établissement (arrêts de travail, diminution de 
l'activité individuelle et collective, perte de vigilance, etc.). 
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A.II Les troubles musculo-squelettiques (TMS) 
 
Les troubles musculo-squelettiques recouvrent un large éventail de pathologies touchant 
les tissus mous à la périphérie des articulations. 
Ils résultent d'un déséquilibre entre les capacités fonctionnelles des personnes et les 
sollicitations qui apparaissent dans un contexte de travail notamment sans possibilité de 
récupération suffisante. 
Ils affectent principalement les muscles, les tendons et les nerfs qui permettent le 
mouvement des pièces osseuses des membres supérieurs, du dos et des membres 
inférieurs. Ils sont localisés au niveau des poignets, des épaules, des coudes, du rachis, des 
genoux, etc. Le syndrome du canal carpien (SCC) est la pathologie la plus connue et la plus 
répandue, les tendinites sont aussi des formes fréquentes de TMS. 
Ces affections se manifestent par des douleurs et gênes, souvent quotidiennes, dans les 
mouvements pouvant entraîner un handicap sérieux dans la vie professionnelle et la vie 
privée. 
Leur gravité est liée à leurs conséquences d'une part médicales, du fait d'une chronicisation 
fréquente, et d'autre part professionnelles, car source d'arrêts de maladie et d'inaptitude 
au poste de travail. 
Ces pathologies sont reconnues comme maladies professionnelles dans le cadre de 
tableaux annexés au code de la Sécurité sociale. 
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A.III Les agents cancérogènes, mutagènes et toxiques pour la reproduction (CMR) 
 
Les CMR peuvent être présents dans tous les secteurs d'activité (services, établissements 
locaux d'enseignement et écoles). 
 
Ces substances, par inhalation, ingestion ou pénétration cutanée, peuvent soit : 
 
- produire le cancer ou en augmenter la fréquence ; 
 
- produire des altérations génétiques héréditaires ou en augmenter la fréquence ; 
 
- porter atteinte aux fonctions ou capacités reproductives ou produire ou augmenter la 
fréquence de faits indésirables non héréditaires sur la progéniture. 
 

Elles peuvent également être génératrices d'incendie et d'explosion. 
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À la suite de la formalisation dans le document unique 
de tous les facteurs de risques rencontrés, les actions de 
ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǎƻƴǘ ǘǊŀƴǎŎǊƛǘŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ 
programme annuel de prévention qui définira un ordre 
de priorité, un chiffrage, un calendrier et qui désignera 
les acteurs pour la réalisation des actions de prévention. 


